
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 26/06/17

 Délibération n° 2017/11
MAX BAREL 2 : Parking et cheminement piéton. 
Régularisation foncière avec la Métropole de Lyon

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 34

Date de la convocation : 20/06/17
Compte rendu affiché : 28/06/17

Transmis en préfecture : 29/06/17
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20170626-30315-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Régia ABABSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.  Djilannie  BEN
MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme  Véronique
FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice
GAUTIN,  M. Abdelhak FADLY,  M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M.
Georges  BOTTEX,  M.  Gilles  ROUSTAN,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Jean-Louis
PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Nadia CHIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Régia
ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M.
Damien MONCHAU, M. Lotfi BEN KHELIFA.

Absent(e)s : Mme Maite LAM, M. Pascal DUREAU.

Excusé(e)s : M. Nasser DJAIDJA.

Dépôt de pouvoir : M.  Idir  BOUMERTIT à  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme  Danielle  GICQUEL à  Mme
Valérie TALBI, M. Thierry VIGNAUD à Mme Michèle PICARD, Mme Amina AHAMADA
MADI  à  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Marie-Christine  BURRICAND  à  Mme  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Serge TRUSCELLO à M. Pierre-Alain MILLET, M. Saïd
ALLEG à M. Pierre MATEO, Mme Sophia BRIKH à Mme Véronique CALLUT, Mme
Loan NGUYEN à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Saliha MERTANI à Mme Hidaya
SAID, M. David INGLES à M. Damien MONCHAU, Mme Anne-Cécile GROLEAS à M.
Lotfi BEN KHELIFA.
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République Française

Conseil Municipal
Séance publique 26/06/17

 Rapport n° 11
MAX BAREL 2 : Parking et cheminement piéton. 
Régularisation foncière avec la Métropole de Lyon

Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie

Mesdames, Messieurs,

Les travaux d’aménagement des espaces extérieurs du quartier Max Barel 2 ont fait l’objet d’une répartition 
des domanialités entre les deux collectivités.

Ils comprenaient la réalisation d’un parking public destiné aux équipements de secteur (école, crèche, salle 
polyvalente « Halle à Grains ») et d’un cheminement piéton.

La conclusion du nouveau bail emphytéotique avec la Métropole de Lyon pour l’équipement « Halle à 
Grains » permet de régulariser le foncier exclu de l’assiette de l’ancien bail de la manière suivante :

PARKING PUBLIC 85, boulevard Docteur Coblod     (compétence Métropole) et le cheminement piéton 
(compétence Ville)     :

Le conseil municipal du 14 mars 2016, avait approuvé le principe de la régularisation du parking public et du 
cheminement piéton. Il est convenu d’un échange sans soulte entre la Ville et la Métropole comme suit :

- Le terrain d’assiette du parking public à céder par la Ville à la Métropole issu des parcelles suivantes :
BN 160 et BN 162 pour 1285 m². La parcelle communautaire BN 165 de 27 m²  retirée de l’emprise 
du bail  sera intégrée au parking (cf. plan annexé).

- Le terrain d’assiette du cheminement piéton sera constitué de la parcelle BN 166 de 148 m². Ce 
cheminement piéton renforce la propriété communale notamment des cheminements piétons 
existants depuis le boulevard Coblod desservant l’entrée de l’école Max Barel et le gymnase associé. 
(cf.plan annexé).

L’échange de terrain se fera sans soulte avec une valeur de 1 euro symbolique confirmée par France 
Domaine le 4 octobre 2016.

Le parking public et le cheminement piéton étant destinés à intégrer le domaine public des deux collectivités, 
l’échange se fera sans déclassement préalable, conformément à l’article L 3112-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques.

                                    Conseil Municipal du 26/06/17 - page 2



République Française

Conseil Municipal
Séance publique 26/06/17

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 12 juin 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- dire que cet échange se fera conformément à l'article L 3112-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques, à l'euro symbolique confirmé par France domaine 
- charger Maître Olivier MICHOUD, notaire de la Ville en collaboration avec l'étude LEUFFLEN, notaire de la 
Métropole de la rédaction des actes à intervenir et des formalités qui en sont la conséquence, 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer les actes et tous documents nécessaires à
la réalisation de cet échange, 
- dire que les frais de notaire seront répartis entre les deux collectivités et seront imputés au chapitre 011: 
"charges à caractère général", à la nature 6226: "autres services extérieurs, honoraires" et à la fonction 824: 
"Autres opérations d'aménagement urbain". 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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